
 
 

Circulaire n°5350 du 17/07/2015 
Circulaire d’information - Croix-Rouge de Belgique : Formation 
« Animateur-relai BEPS » 
 
 

 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
          libre confessionnel  
          libre non confessionnel  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveau : Secondaire spécialisé 

 
 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 Circulaire informative 

 
  
Période de validité 
 

 A partir du  
 Du 01/09/2015 au 30/06/2016 

 
 
Documents à renvoyer 
 

 Oui 
    Date limite :  
    Voir dates figurant dans la circulaire  

 
 
Mots-clés : 

Croix-Rouge, Formation, Animateur-relai  

 

Destinataires de la circulaire 
 
- Aux Pouvoirs Organisateurs des écoles d’enseignement secondaire 

spécialisé  subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
- Aux Directions des écoles d’enseignement secondaire spécialisé 

organisées ou subventionnées par la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
- Aux Directions des Centres Psycho-médico-sociaux organisés ou 

subventionnés par la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 
- Aux Organes de représentation et de coordination des pouvoirs 

organisateurs. 
 
 
Pour information 
 
- Aux services de l’Inspection. 

 

 

 
Signataire 

Ministre / 
Administration : 

 
Administration générale de l’Enseignement 
Direction générale de l’Enseignement obligatoire 
Mme Lise-Anne Hanse, Directrice générale 

 
Personne de contact 

Service ou Association : Direction d’Appui – Service des Affaires générales et intergouvernementales 
 

Nom et prénom  Tél Email 
Goisse Philippe 02/690.83.37 philippe.goisse@cfwb.be 

 



 
 
 
Madame la Préfète, Monsieur le Préfet, 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
 
 
 
 
L’Institut de formation de la Croix-Rouge de Belgique organise des formations pour les enseignants 
afin qu’ils aient la possibilité de devenir des formateurs agréés, dans le domaine des 1er secours, de 
cet institut. 
Ces formations ont pour objectif de former des enseignants afin qu’ils puissent dispenser des cours 
« BEPS » (Brevet Européen de Premiers secours) directement à leurs élèves et dans leur 
établissement scolaire (il faut compter environ 16-18 périodes de cours). Ces animations 
s’adressent à des élèves de plus de 15 ans. 
  
  
  
Pour toute information, vous pouvez contacter Madame Sarah BELLI, Coordinatrice Formations-
relais : 

02 371 33 27 
                        formations.relais@croix-rouge.be 
                        Rue de Stalle, 96 – 1180 Bruxelles 
  
Vous pouvez également consulter le site Internet de la Croix-Rouge : www.croix-rouge.be 
 
 
 
 
 
Je vous souhaite bonne réception de la présente, 
 
 
 
 
 La Directrice générale, 
 
 
 
 
 
 Lise-Anne Hanse 
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